
Rqpelant ses résolutioat 178 ( 1963) du 24 aml 
1963, 204 (1965) cto 19 mai 1965 et 273 (1969) du 
9 d6cembre 1969, 

Ayant examiné le rapport de la Mission ~iale du 
Conseil de skurité crUe contorm6ment à la résolution 
294 (1911) du 1, juillet 197111 , 

Profondlmtnt PTIN,,;cupé par le climat d'~ tt 
d'1n1tabllité, lourd d'une menace contre ta pù& et Ja 
sécurité de la région, 

Affirmant la akeuité d'aasurer les cnndldcm IIKD· 
tielles pour 1'6llmination des causes de teaaion daDI la 
1'glon et pour l'6tabliuement d'une ab'ilalpla«e de 
con8ance, de paix et de s6curi1', comme la Million 
ap6clale l'a m:OIIUIIIUJdé dans son rapport, 

1. Sait ,,, à la Milsion ~e du C...U de 
skurit6 crMe confon,M!ment à la rlloludod 19 •. ( 1971) 
du travail CJ,U'elle a eccompli; 

2. Prffld MN awc ldtll#IAction des nllUGIIIIDlnda
tions de la Miuion lpfciale qui lpu'Nt a• perap
phe 128 de son rapport; 

3. Réaffirme les diapositions de sa r6solutlon 294 
( 1971 ) concfamgant let actes de violence et de deatruc
tion per•& depuis 1963 par les forcea portupiNI 
de Gum~ (Blan) coatrt les populations et la villa
ges du Sffl6gal; 

4. Déplore vivement l'absence de coopération du 
Gouvernement portugais avec la Mission spéc~: 
a em~ché celle-ci de s'acquitter pleinement du t 
qui lui était conft6 aux term~ du paragraphe 4 de la 
r610lution 294 (1971); 

H Ibid., Supp"m,111 ,p,clal Il" J. 

S. IMWtlllftk au Gouvernement portugais de prendre 
imm6diatement des mesures ~tives : 

a) Pour que la souveraineté et l'intégrité territoriale 
du S6n6gal soient pleinement respectées; 

b) Pour empkbcr lea actes de violence et de des
tructi011 cootrc lo territoire et le peuple du S6négal, en 
vue de contribuer à Ja sauvcaardo de la paix et de la 
skurit6 dans la région; 

6. Del'JI01ffk au Gouvernement portugais de respec
ter pleinement le droit inaliénable à l'autodétermina
tion et à l'ind6pendance du peuple de la Guinée ( Bis
sau); 

1. De"1alfM au Gouvernement portugais de prendre 
sans ~u• tarder Ica mesures nkeasaires pour que ce 
droit inaliénable du peuple de la Guin6e (Bissau) soit 
exercé; 

1. hv le Pr61ident du Comeil de sécurité et le 
Secnitaire ,tnéral de •uivre cette qucation et de faire 
rapport au Conseil sur l'application de la pr69ente réso
lution dalll a d6laÎI appropriés et au plus tard dans 
aix mols; 

9. Dklare que, li le Portupl n'applique pas les 
dispositions de la présente résolution, le Conseil de 
NCUrité se r6unira pour examiner les initiatives et les 
meaures quo la situation exiae: 

10. Dklile de rester uiai de la question. 

Adoptü d la 1601• .,éance par 
14 voix contre zéro, aw•c une 
abst11ntlon ( Etats-Unis d'Ami
riqud. 

PLAINTE DE 1A GUINZt::ie 

Dêcù11on 

A sa 1573• séance, le 3 aoêt 1971, le Conseil a 
décid6 d'inviter Je représentant de la Quinée l partici
per, sans droit de vote, à la discussion de la question 
intitul6c "Plainte de la Quin6e : lettre, en date du 
3 aoOt 1971, adressée au Prâtdcnt du Comeil de 
lkurtt, par le reprnentant permanent do la Quinée 
auprh de l'Orpaiaation del Na.dons UIÛII 
(S/1028021 )''. 

IIO Quettlon ayant fait l'objet de rélOlutlona ou d6clelon1 de 
la part du Conacll en 1969 et 1970. 

~, Voir Dot:um,nr, ofllcl1l1 du Corutll de Jlcurl1,, vtnst
slxlhNI' an1111r, Supplimtnt dei /tiftkt, ooDt tt #pf(lm/,,v 1971. 

IWeolatlon 295 (1971) 
da 3 ao6t 1911 

Le Conseil de sécuritl, 
Prenant acte de la lettre adressée au Président du 

Conseil de sécurité par le repr6sentant de la Guinée22, 

Â)'GIII •nt•lldM la d6claration du représentant de la 
Guinée•, 

Ayant prl#nt à l'esprit que tous les Etats Membres 
de l'Orpnisation des Nations Unies doivent s'abstenir, 
dans leun relations internationales, de recourir à la 

li /614., document SI 10280. 
• Ibid., vln1t-.rixllme annü, IS7~ aéance, par. 8 à 2:t 



menace ou à l'emploi de la force contre l'int6pité terri
toriale ou l'indépendance politique de tout Etat ou de 
toute manière incompatible avec les buts des Nations 
Unies, 

1. A/firme que l'intégrité territoriale et l'in~pen
<lancc politique de la République de Guinée doivent 
être respectées; 

2. Dtcide d'envoyer une mission spéciale composée 
de trois membres du Conseil de sécurité en Gum afin 
d'avoir des consultations avec lei autorités et de faire 
rapport sur la situation immédiatement; 

3. Décide que cette mission spéciale sera nommée 
aprèi; consultation entre le Président du Conseil de 
iét:urilé et le Secrétaire général: 

4. Décide de maintenir la question in~crit~ à son 
ordre du jour. 

1Mch1lona 

Adoplù à l'w1animiiè 
d la 157 J• silane-,•. 

A sa 1576• ~éam:c, le 26 aoOt 1971, le Con:.cil a 
approuvé la dtclaration suivante, dont le texte: expri~ 
mail le conaensus des membres du Conseil sur la 
question <le la mise en application du paragtaphc 2 de 
la résolution 295 ( 1971) : 

"De l'avis général du Conseil ck séc11rité, la Mis
sion spéciale prévue par la résolution 295 ( 1971) 
devrait se composer de deux membres du Conseil 
et non de trois. Elle se rendra à Conakry pour pro
ctdcr ù des consultations avec le Gouvernement de 
la République de Guinée au sujet de sa plainte et dlc 
fera rapport au Conseil aussitôt que possible." 

A la même séance, le Président a ,mnoncé que \e 
Président du Conseil de sécurité et le Secrétaire général 
av,1irn1 décidé que la Mi55ion spéciale serait compnsée 
de l'Ar~cntinc et de la Syrie. 

A sa 1 S86• séance, le 29 septembre 1971, le (\.msd 
a décidé d'invitc:r le représentant de la Guinée à partici -
pcr. suns droit de vote, à lu discussion de la_ que) t.ion 
i11111uléc "Plainte de la Guinec : rapport de la Mission 

1péciùle du Conseil de Sl'rnrité rn République dl' Gui
née cothtituée en vertu de la résolution 295 l 1971 ) 
[Sil 0309~•]" 

A ~a !603• seance, le 30 novemb1c 1971, le Prési
dent, llWC l'autorisation des membre~ du Conseil, a 
fai1 la dccl,aatton suivante au nom du Conseil : 

··< ln .,é souviendra que, le J aoOt 1971. k Conseil 
de ,cn1rik a dccidé d'envoyer une mission spéciale 
en l:frpubli,1uc de Guiofr. La Mission spéciale. cnm
pusi:c de M l'ambas1adeur George J. Tomeh. rcpré
scnt,.nt de la Syrie, et de M. le mini~tre Juli1, < esar 
Chra1,1les. rcprcsentant adjoint de l'Ar~entinc. est 
restée en Guinée du 30 aoOt au 2 septembre 1971 et 
a eu des consultations apprvfondic, a, Cl: des repré
sentants du Gouvernement guinét:n 

"Au c,Jurs de ces consullations. les autorit&~ gui
nfr,mt:;; unt uiopéré plcim'ment avec la Mission spé
ciale et lui ont accordé toute, ks facilité!\ nécessaires 
pnu1 lui permettre de rnenn à bit·n sa tâche 

"lk retour à New York, la Mis,;ion spéciale a. 
c1mfmmémc:n1 à son mandat, présenté son rapport 
au Conseil de liécurité; ce rapport a été publ1i: sous 
la cote S/ 10309~4. Le Conseil a commence l'e!la
meu du rapport de la Mis~ion ~péciale à sa I 5Rfr· 
!.éan,e. le 29 septembre 1971. 

··11 rcs.~ort de ce rapport que l'on nmtinue à s'in
quiétt:r en Guinée de la possibilité que se rcnou,.,cllent 
de~ a..:tes dirigés contn: l'intégrité territoriale et l'in
dépendance politique du pays, tels que ceux qui ont 
,·011duit aux événements de novembre 1970 A ccl 
égard. le Gouvernement guinéen a e!lpriml; l'avis 
que k Conseil de !>é..:urilc dnrait prendre des nh:
surcs pour empêcher le Prn tu~al de violer l'intégrité 
territ,,riak et l'indépendance politique de la Guinée 

"li est évident également 4uc le fait que le Portu 
gal n'applique pas à la Guinée (Bis,au) le principe 
de l'autodétermination, et notamment le droit à l'in 
dépe11darH:e, a un effet perturbateur ~ur la situation 
dam la région. 

"Le Conseil ,je sécurité. ayant pris acte avec sa -
tisfaction du rapport de la Mission spéciale, aim1 
que des représentation-; faites par le Gouvernement 
guinéen, reaffirme la teneur du paragraphe 1 de sa 
résnl11tiün 295 ( 1971 ) qui affirme que l'intégrité 
tcrrilorialc et l'indépcndance politi4ue de la Répu
bliq1,c de Guinée d1liH·nt ttrc re~pcctées." 


